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DES ENGAGEMENTS NON RESPECTÉS !

ACCORD COURRIER 

L’accord national de la BSCC, signé par FO Com le 27 juin 2025 et valide jusqu’au 31 décembre 2026 
est le fruit de longues et âpres négociations.

Pour FO Com, signer un accord, ce n’est pas une fin en soi : il engage toutes les parties dans le 
respect, la loyauté et une application uniforme sur l’ensemble du territoire, en métropole, en Corse 
et dans les DOM.

Aujourd’hui, ces engagements ne sont pas honorés.
Sous prétexte de la baisse du trafic courrier, la BSCC choisit de ne pas appliquer tout ou partie de 
l’accord.

Concrètement, cela se traduit par :
	F Des plans de production non respectés et non affichés
	F Des journées dérogatoires remises en cause
	F Des primes de remplacement non payées
	F Des promotions ROP (3.1 vers 3.2) non réalisées

…Et la liste est longue !
Pour FO Com, la situation est incompréhensible et inacceptable.

déterminésdéterminésdéterminés

FO Com est une organisation syndicale responsable et constructive,
engagée pour la défense des conditions de travail des postiers.

Signer un accord, c’est obtenir des avancées, pas entériner des reculs.
FO Com exige le respect immédiat des engagements pris.


